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Réaliser son bilan comptable soi-même
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Le bilan est l'occasion de faire le point sur les objectifs de l'entreprise, les performances
qu'elle a réalisés et sur ce qu'on peut espérer pour l'année suivante. Avant de vous lancer
dans l'élaboration de vos comptes annuels, vous devez vérifier vos soldes comptables.
C'est ensuite que vous pourrez commencer l'établissement de votre bilan comptable.

La vérification des soldes comptables ou révision comptable doit être réalisée au minimum une
fois par an, lors de la clôture des comptes annuels. Cette étape est indispensable car les erreurs
sont fréquentes : omission d'une facture ou d'un règlement, utilisation d'un mauvais numéro de
compte, inversion de chiffres...

Vous devrez vérifier l'existence et la valorisation de chacun des comptes de votre bilan.

Accéder au guide
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